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ARTICLE 11 – PAIEMENT DES FRAIS D'INSCRIPTION A LA MANIFESTATION 
Le bon d'inscription accompagné de son règlement ou de sa caution tient lieu de réservation pour une surface au sol délimitée et 
non agencée.  
La qualité d’exposant est reconnue après paiement total du prix de son emplacement.   
Dans le cas où un exposant renoncerait à sa participation, l’intégralité des sommes versées restera acquise à l’Organisateur.  
Les marchandises exposées pourront être retenues en gage si, à la fin de la manifestation, l’exposant reste débiteur à l’égard de 
l’Organisateur.  
  
ARTICLE 12 – ASSURANCES 
L’Organisateur a souscrit une assurance pour garantir les conséquences de sa responsabilité civile ainsi que le matériel lui 
appartenant pendant la durée du Salon. De ce fait, l’exposant, d’une façon générale, répond de tout dommage causé à autrui soit par 
ses installations, soit par la circulation des véhicules qu’il expose. Les essais et ou démonstrations sont effectués sous son entière 
responsabilité et devront être couverts par sa police d’assurance.  
De façon générale, l’Organisateur du Salon décline toute responsabilité au sujet des dommages ou des vols qui pourraient être
commis à l'encontre des matériels dont il n'est propriétaire au cours de la manifestation.  
  
ARTICLE 13 – PUBLICITE  
L’Organisateur s’engage à utiliser tous les moyens de publicité collective en son pouvoir.  
Le droit d’affichage et l’utilisation de tout autre moyen publicitaire dans l’enceinte et aux abords du Salon sont exclusivement
réservés à l’Organisateur sauf dérogation dans le cadre d'un accord dûment contracté.  
Les exposants seront admis à distribuer uniquement dans l’emplacement qui leur sera attribué, les catalogues, imprimés et autres
objets de promotion et ce, concernant uniquement les matériels exposés par eux et/ou leur société.  
  
ARTICLE 14 – MAGAZINE DE LA MANIFESTATION 
A l’occasion de l’exposition, l’Organisateur édite un magazine présentant le Club ROTARY MONTARGIS-GIRODET ainsi 
que les actions menées auprès des associations bénéficiaires des résultats du Salon.  
Ce magazine sera remis à chaque visiteur.  
Les pages de ce magazine sont ouvertes à toute activité désirant s’y faire connaître par sa publicité sous réserve qu’elle ne soit pas 
à caractère tendancieux ou immoral.   
  
ARTICLE 15 – OCCUPATION ET TENUE DE STANDS 
A l'issue de la manifestation, les exposants devront laisser leur stand dans le même état qu'ils en ont pris possession. Les matériels 
d’emballage devront être enlevés et entreposés hors de l’enceinte de l’exposition. Des conteneurs seront à leur disposition.  

  
ARTICLE 16 – ASSUJETTISSEMENT A LA TVA 
Les prix payés dans le cadre de la manifestation sont réputés être TTC. (Le Rotary-Club Montargis-Girodet est une association 
régie par la Loi 1901 et non assujettie à la TVA).  
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